
« Des gens ont besoin de nous »
La famille de Tiphaine Véron, disparue depuis juillet 2018 au Japon, souhaite aider les familles de 
Français disparus à l’étranger via une association dont Damien, le frère, va prendre la présidence.

Impossible pour Damien 
Véron de reprendre sa vie 
d’avant. « J’ai essayé, à un 
moment donné, de conti-

nuer à faire mon métier de 
paysagiste, mais je me suis dit 
que des gens ont besoin de nous. 
Toute cette expertise, ce qu’on a 
découvert… On est dans un com-
bat ».
Depuis que sa petite sœur Ti-
phaine a disparu au Japon en 
juillet 2018, sa vie a basculé. Ce 
qu’il a appris de ce traumatisme, 
il veut que cela serve à d’autres.
Samedi 29 juin 2024, à Poitiers, 
l’Antred (association nationale 
Tiphaine pour la recherche des 
disparus à l’étranger), fondée 
fin 2023 et dont les statuts ont 
été déposés en février, tient sa 
première assemblée générale et 
compte lancer son site internet 
par la même occasion. Damien 
Véron en sera le président, ac-
compagné de sa sœur Sybille, 
secrétaire, et de son frère Sta-
nislas, trésorier.
« On avait déjà créé une associa-
tion, “ Unis pour Tiphaine ”, afin 
de lever des fonds » pour aller 
au Japon et mobiliser des res-
sources pour retrouver 
Tiphaine dit Damien Véron. 
« On a vu, à ce moment-là, qu’il 
n’existait pas d’association en 
France qui aurait pu nous ai-
guiller ».
Toutes les démarches pour faire 
avancer l’enquête y sont parta-
gées. Par son biais, et les ré-
seaux sociaux, elle est aussi 
contactée par d’autres familles 
dans la même situation. « Je 
pense à celle de Mathieu Martin 
qui a disparu en Argentine en 
août 2018 » et qui a vu les diffi-
cultés de composer avec un sys-
tème judiciaire différent. « Au 
début vous êtes un peu perdu 
parce que vous avez une multitu-
de d’acteurs, explique Damien 
Véron. Mais chacun a un rôle 
précis. »

L’importance
 de comprendre
 le contexte local

Malgré « une volonté farouche 
de l’ambassadeur de France au 
Japon d’avoir un magistrat de 
liaison », la famille n’en a pas 
obtenu, par exemple. « N’étant 
pas entouré ni de magistrat, ni 
de gendarme, c’est nous qui 
avons dû assurer le lien entre la 
justice française et la police de 
Nikko. C’est épuisant parce que 
vous devez vous faire accompa-
gner d’avocats, d’interprètes, de 
traducteurs… »
Il faut appréhender le contexte 
local. « On ne comprenait pas 
pourquoi les enquêteurs japonais 
ne faisaient pas de recher-
che. Nous nous sommes entourés 
d’avocats spécialisés et ils ont 
été très clairs. Pour que l’enquête 
criminelle soit ouverte, il faut 
pratiquement avoir pincé le cri-
minel en flagrant délit ou bien 
avoir une preuve irréfutable. »
Dans l’urgence du moment, dif-

mis » en tant que famille du dis-
paru.
Dans cette entreprise, l’avocate 
Corinne Hermann a fait avancer 
les choses en permettant au 
dossier de la disparition de 
Tiphaine Véron d’être instruit 
par le pôle « cold case » de 
Nanterre. Désormais, c’est le ca-
binet Zimeray & Finelle qui ac-
compagne les Véron. Il a tra-
vaillé pour Carlos Ghosn mais 
est spécialisé dans les enlève-
ments d’enfants entre deux pa-
rents de nationalités différen-
tes.

Un cabinet d’avocats 
international
« Nous avions besoin d’avoir une 
expertise internationale, notam-
ment parce que tout ne passera 
pas seulement par le pôle “ cold 
case ”, mais aussi grâce à l’ONU, 
à l’Union européenne et à nos 
enquêteurs privés », précise Da-
mien Véron.
Lui-même a encore passé sept 
semaines au Japon en fin d’an-
née 2023. « À force de mettre de 
la pression, le gouverneur de To-
chigi, la préfecture où Tiphaine a 
disparu, m’a reçu, ce qui est plu-
tôt une bonne nouvelle. Et sur-
tout, il s’est engagé à ce qu’il y ait 
une coopération. »
En mars 2023, l’ONU a envoyé à 
l’État japonais une demande 
d’action en urgence pour de-
mander une nouvelle enquête. 
« C’est un combat qui est long et 
difficile, mais les choses avan-
cent enfin ». L’ONU, en l’absen-
ce de réponse japonaise, a en-
voyé une quatrième demande 
en juin.
« Quand vous avez un disparu à 
l’étranger, très souvent, le dossier 
bascule au Quai d’Orsay. Donc 
cela dépend du ministère des Af-
faires étrangères, qui déconseille 
de porter plainte ou de prendre 
un avocat. Mais ensuite, vous 
n’avez pas de dossier car la justi-
ce ne s’est pas emparée de l’affai-
re. Vous n’avez alors aucun 
moyen de pression. »
Enfin, il reconnaît la chance 
d’avoir pu compter sur sa sœur 
Sybille et son frère Stanislas qui 
sont allés sur place avec lui 
dans les premières heures. 
« Notre mère nous l’a dit. Si elle 
avait été seule, sous l’effet de la 
sidération, elle ne serait pas allée 
au Japon (elle y est allée en 2019 
et a lancé notamment un appel 
à témoins). Elle n’aurait pas vu 
les défaillances. C’est ce que je 
dis aux gens qui m’appellent : es-
sayez de vous entourer. Malheu-
reusement vous ne pourrez pas 
leur épargner » la douleur de la 
disparition « et elles seront obli-
gées de s’engager à part entière. 
C’est un engagement qui est ter-
rible et qui est très long. »
Surtout, Damien Véron espère 
être à l’avenir de très bon con-
seil avec ces familles. « On se 
comprend, on ressent la même 
chose. On a une légitimité parce 
qu’on a traversé la même chose » 
juge-t-il.

Olivier Pirot

ficile de ne pas perdre pied. 
« Quand des familles nous solli-
citent, on essaye de les aider à 
décrypter le pays de la dispari-
tion ». Dans l’association An-
tred, des comités de travail sur 
ces sujets sont prévus. « Le but 
– pour l’instant on n’a pas encore 
ce pouvoir – ce serait de les aider 
financièrement » pour qu’ils 

puissent suivre sur place l’évo-
lution.
« Quand vous êtes dans une dis-
parition à l’étranger, vous êtes 
maître d’œuvre de tout, précise 
Damien Véron. Vous devez solli-
citer un avocat en France pour 
porter plainte et lancer la procé-
dure en France, par exemple. 
Mais aussi, quand les choses 

n’avancent pas, c’est être capable 
d’être représenté sur place. Et 
l’idéal, c’est d’aller dans le pays 
pour voir ce qu’il se passe. Les 
ambassades ont un rôle vrai-
ment important mais il y a aussi 
parfois des enjeux diplomati-
ques. Les diplomates sont donc 
extrêmement prudents et c’est 
difficile quand vous devez es-
sayer de faire bouger les cho-
ses. »
Les recommandations peuvent 
être contradictoires. « J’ai discu-
té avec une jeune femme dont le 
cousin avait disparu en Thaïlan-
de. Heureusement il a été retrou-
vé mais l’ambassade leur avait 
déconseillé de prendre un avocat 
et de médiatiser l’affaire. »
Damien Véron rappelle que 
dans leur cas, l’aide des médias 
japonais a, au contraire, été très 
précieuse. Il se souvient que les 
autorités françaises leur avaient 
dit : « Attention, si vous brusquez 
la police, ils ne vont pas coopé-
rer, vous allez les vexer… Alors 
qu’on pense qu’elle n’aurait ja-
mais rien fait » si la disparition 
de Tiphaine n’avait pas été mé-
diatisée. « Je pense qu’on ne se 
rend même pas compte de toute 
la pression à laquelle on est sou-

Le combat de Damien Véron et de sa famille va désormais au-delà de la volonté de retrouver 
sa sœur Tiphaine Véron. (Photo NR, Olivier Pirot)

> 27 juillet 2018. Tiphaine Véron 
atterrit à Tokyo.
> 29 juillet 2018. Descendue 
dans un hôtel de Nikko, elle est 
officiellement portée disparue.
> 6 août 2018. La sœur et les 
deux frères participent aux 
recherches avec les policiers.
> 17 octobre 2018. Sibylle Véron 
interpelle Emmanuel Macron 
dans la cour de l’Élysée.
> 10 novembre 2018. 
500 citoyens participent 
à une marche à Poitiers.
> 20 février 2019. Une 
déclaration de « présomption 
d’absence » est déposée au 
tribunal d’instance de Poitiers.
> Du 7 au 17 mai 2019. Une 
mission de recherches est 
financée par la famille au 
Japon.

> Du 24 juillet au 1er août 2019. 
Anne Désert (la maman) et 
Damien Véron sont au Japon. 
Ils organisent une 
manifestation à Nikko.
> Du 4 au 6 août 2019. 
Nouvelles recherches menées 
autour de l’hôtel.
> Avril 2021. Des demandes 
d’actes à la juge d’instruction 
permettent d’ouvrir une 
enquête criminelle au Japon.
> 2 juin 2022. Sortie du livre 
« Tiphaine où es-tu ? » écrit par 
Sibylle et Damien Véron 
(éditions Robert Laffont).
> Octobre 2022. Me Corinne 
Hermann, spécialiste des « cold 
cases », reprend le dossier. Il 
est transmis en janvier 2023 
au pôle des « cold cases » 
de Nanterre.
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